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ARTICLE 3

Supprimer cet article. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement du Groupe Socialistes et apparentés vise à supprimer l'article 3.

Cet article, qui prévoit la création d’un nouveau dispositif expérimental, n’est pas opérationnel. Des 
aspects essentiels de sa mise en œuvre, dont les modalités de pilotage ou d'habilitation des 
territoires volontaires, sont renvoyés à un décret. Aussi, le « diagnostic d'agilité professionnelle » 
réalisé par Pôle emploi, sur lequel repose en grande partie ce dispositif, n'est pour l'instant 
disponible que dans une trentaine d'agences pilotes. 

Par ailleurs, l’article prévoit deux sources de financement pour cette nouvelle expérimentation : 
Pôle emploi et le Fonds d’expérimentation territoriale, actuellement chargé du financement de 
l’expérimentation TZCLD. Utiliser ce fonds pour financer d'autres dispositifs, en l’occurrence les 
« CDI-R », n'apparaît ni justifié, ni souhaitable. Cela aurait pour effet de ponctionner les 
financements destinés à l'expérimentation TZCLD. Si un nouveau dispositif tel que le CDI-R devait 
être créé, il appartient au Gouvernement et à la majorité de créer un fonds dédié afin d'en assurer la 
pérennité.
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Enfin, rappelons que le « CDI-R » n’a été demandé par aucun acteur de l’insertion et ne faisait pas 
partie des 30 mesures du Pacte d’ambition pour l’IAE. Ce dispositif n’a donc pas fait l’objet d’une 
co-construction avec les acteurs du secteur.


